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#ST# Arrêté du Conseil fédéral
concernant

le plan général d'exécution des mensurations
cadastrales en Suisse.

(Du 13 novembre 1923.)

Le Conseil fédéral suisse,

vu l'article 38 titre final du code civil suisse, du 10 dé-
cembre 1907,

arrête:

Article premier. Le plan général d'exécution des men-
surations cadastrales élaboré par le département fédéral de
justice et police est approuvé.

Art. 2. Le département fédéral de justice et police est
-autorisé à donner connaissance dé ce plan aux cantons.

Art. 3. Pour couvrir les frais des mensurations qui se-
ront exécutées de 1924 à 1929, il est prévu de budgéter an-
nuellement les sommes suivantes en faveur du fonds des
^mensurations cadastrales :

en 1924 fr. 1200 000 en 1927 fr. 1600 000
en 1925 fr. 1200 000 en 1928 fr. 1800 000
en 1926 fr. 1600000 en 1929 fr. 2000000

Berne, le 13 novembre 1923.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
SCHEUREK.

Le chancelier de la Confédération,
STEIGER.
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